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02 mars 2009 

Mars 2009 Réforme de la Catégor ie C dans la paie Nb de pages : 14 

 
 
 

Mise à jour des agents de la catégorie C dans la Paie                                                 

 
Le décret 2008-1449 paru au JO de 31 décembre modifie les indices des échelles 3, 4, 5 et 6 
pour les agents de la catégorie C avec date d'effet au 1 juillet 2008. 
 
 
 
Cette fiche FAQ vous présente l’outil mis en place dans la paie pour : 
 

- Mettre à jour les indices bruts et majorés dans la situation en cours des agents concernés 
- Calculer les rappels de traitements, heures supplémentaires, indemnité de résidence 

depuis juillet 2008. 
 
 
 

1. Préalable – Installation du patch 

 
Vous devez télécharger le patch présent sur le site AFI : www.afi-sa.net 
 
Ce patch installera la paie version 3.15.9 moteur 2.4.4 du 11/02/2009 et la GRH version 3.12.1 

 
 

ATTENTION 
Personne ne doit travailler dans la Paie ou dans la Grh pendant l’installation de ce 

patch. 
 
 

 

2. Mise à jour effectuée automatiquement par le logiciel 

Un nouveau champ « Sélection agent » est ajouté dans l’onglet situation des agents, celui-ci 
sera utilisé pour faire des sélections. 

Tous les agents payés à partir de juillet 2008 (en cours, bloqués, archivés) ayant un code 
grade NET de la catégorie C se verront affectés le mot RAPPEL dans ce champ. Vous 
pourrez donc sélectionner tous les agents concernés en saisissant RAPPEL dans votre 
recherche. 

NB – si un agent concerné par la réforme n’est pas été identifié, vous pouvez ajouter le mot 
RAPPEL manuellement pour que l’agent soit pris en compte dans les rappels et inversement 
vous pouvez enlever le mot RAPPEL pour un agent qui ne serait pas concerné. 
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3. Vérification de la correspondance des grades NET 

L’identification des agents concernés par la réforme s’appuie sur le grade NET de l’agent. Il 
est donc primordial que ceux-ci soient correctement codifiés. 

Vous devez donc vérifier la correspondance de vos grades avec les grades NET. 

 

A partir de l’écran situation d’un agent, cliquer sur le bouton à droite du grade : 

 

 

 

Lancer ensuite une recherche sur tous les grades en cochant « voir les grades utilisés en 
paie » 
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4. La mise à jour des indices bruts et majorés dans la situation de l’agent 

Un traitement automatique permet de mettre à jour les indices bruts et majorés dans la 
situation des agents concernés par la réforme. 

ATTENTION – VOUS NE DEVEZ PAS LANCER CE TRAITEMENT SI VOUS AVEZ DEJA 
MIS A JOUR VOS AGENTS MANUELLEMENT (MEME PARTIELLEMENT). 

 

A partir du module agent prendre le menu « outils » - « Génération de variables pour rappel 
catégorie C » : 

 

 

Cliquer sur le bouton « Màj. indices » ; après confirmation de votre part le logiciel effectue la mise à 
jour des agents. 

Un état de contrôle, bouton « Liste des agents » vous permet de vérifier les agents mis à jour. 

 

 

Remarque – L’état « liste des agents » peut également être utilisé si vous avez déjà fait la mise à 
jour manuellement (donc sans lancer la mise à jour des indices). En effet vous pourrez ainsi localiser 
rapidement les agents bloqués, archivés. Vous pourrez également voir les grades des agents et les 
agents sans indices. 
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5. Calcul des rappels  

 

 

Ci-joint procédure à suivre pour les rappels : 

1. Avant de lancer le calcul des rappels, vous devez générer des états de contrôle grâce aux 
boutons « Etat multi-agents » et  « Etat individuel ». Vous obtiendrez un tableau Excel, 
récapitulant mois par mois les rappels appliqués pour chaque agent. Ce tableau pourra 
également être transmis en perception comme justificatif des rappels. 

o Les agents archivés et bloqués sont identifiés dans la première colonne du tableau 
(A : archivés et B : bloqués), ceci vous permettant de les identifier facilement. A 
vous de choisir si vous souhaitez ou non appliquer les rappels sur ces agents. 

o La deuxième colonne du tableau identifie les agents en erreur, voir ensuite le libellé 
de l’erreur dans la dernière colonne. Vous trouverez en annexes  (annexe 3 et 4) 
une liste détaillée des erreurs possibles avec leurs explications. 

 

2. Sélectionner la date de fin pour les rappels. En général ce sera février 2009 mais si vous avez 
mis à jour manuellement vos agents avec les nouveaux indices en janvier ou février 2009, il 
faudra ajuster. Par exemple, si vous avez mis à jour vos agents en février 2009, choisir janvier 
2009 comme date de fin. 

3. Sélectionner éventuellement une UC si vous souhaitez faire les rappels UC par UC (afin 
d’obtenir un état des rappels par UC) 



Ce document est la propriété d’AFI. Il ne peut être utilisé, reproduit ou divulgué sans autorisation écrite préalable.              Page 6 sur 14 
 

4. Sélectionner les éléments sur lesquels vous souhaitez faire des rappels. Par défaut sont 
sélectionnés le salaire de base, l’indemnité de résidence et les heures supplémentaires (que 
vous pouvez détailler ou non). 

5. Le bouton « Génération liste variables.. » calcule les rappels et remplit le tableau en bas de  
l’écran qui constitue la liste des éléments qui pourront être transmis dans les variables des 
agents. 

 

Remarque : La fonction « génération liste variables » peut être lancée autant de fois que 
vous le souhaitez. 

              

 

 

Les éléments générés par le calcul des rappels sont les suivants : 

- Pour le salaire de base, rubrique 361 pour les titulaires et rubrique 362 pour les non 
titulaires avec le montant du rappel. 

- Pour l’indemnité de résidence, rubrique 1609 avec la base du rappel 

- Pour les heures supplémentaires le montant du rappel est indiqué dans les rubriques 
suivantes : Si vous avez choisi de globaliser les heures, rubrique 2299. Si vous avez 
choisi de les détailler, rubriques 2299 HS moins de 14h ou plus de 14h, rubrique 2499 HS 
dimanche et fêtes, rubrique 2599 HS nuit. 

- Le logiciel alimente la colonne « erreur » pour les agents bloqués et archivés. 
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6. Transfert des rappels en variables 

Avant de transférer les lignes calculées dans les variables des agents, vous pouvez : 

- Modifier des montants 

- Supprimer un agent que vous ne souhaitez pas transférer avec le bouton  

- Ajouter un agent, dans ce cas vous devrez saisir manuellement tous les éléments du 

rappel avec le bouton  

- Imprimer le tableau  

- Transférer le résultat dans Excel   

 

 

 

 Quand vous êtes d’accord avec le tableau vous pouvez envoyer les rappels en variables 

avec le bouton  en bas du tableau et, après confirmation, les éléments sont 
transférés dans les variables des agents. 

 

REMARQUE – Les agents bloqués et archivés ne sont pas transférés en variables, si 
vous souhaitez qu’ils le soient vous devez au préalable ré-ouvrir leur fiche. 
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Annexe 1 – Liste des grades NET concernés par la réforme 

 

Filière administrative 

- AJ1 : Adjoint administratif territorial de 2ème classe (échelle. 3) 

- AJ2 : Adjoint administratif territorial de 1ère classe (échelle 4) 

- AJ3 : Adjoint administratif principal territorial de 2ème classe (échelle 5) 

- AJ4 : Adjoint administratif principal territorial de 1ère classe (échelle 6) 
 

Filière technique 

- TH1 : Adjoint technique territorial de 2ème classe (échelle 3) 

- TA1 : Adjoint technique de 2ème classe des établissements d’enseignement  (éch 3) 

- TH2 : Adjoint technique territorial de 1ère classe (échelle 4) 

- TA2 : Adjoint technique de 1ère classe des établissements d’enseignement (éch 3) 

- TH3 : Adjoint technique principal de 2ème classe (échelle 5) 

- TA3 : Adjoint principal de 2ème classe des établissements d’enseignement (éch 5) 

- TM1 : Agent de maîtrise (échelle 5) 

- TH4 : Adjoint technique principal de 1ère classe (échelle 6) 

- TA4 : Adjoint principal de 1ère classe des établissements d’enseignement (éch 6) 
 

Filière médico-sociale 

- MP1 : Agent social de 2ème classe (échelle 3) 

- MP2 : Agent social de 1ère classe (échelle 4) 

- MD1 : Agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe (échelle 4) 

- MP3 : Agent social principal de 2ème classe (échelle 5) 

- MD2 : Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles (éch 5) 

- MP4 : Agent social principal de 1ère classe (échelle 6) 

- MD3 : Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles (éch 6) 

- OK1 : Auxiliaire de soin de 1ère classe (échelle 4) 

- OJ1 : Auxiliaire de puériculture de 1ère classe (échelle 4) 

- OK2 : Auxiliaire de soin principal de 2ème classe (échelle 5) 

- OJ2 : Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe (échelle 5) 

- OK3 : Auxiliaire de soin principal de 1ère classe (échelle 6) 

- OJ3 : Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe (échelle 6) 
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Filière culturelle 

- CJ1 : Adjoint du patrimoine de 2ème classe (échelle 3) 

- CJ2 : Adjoint du patrimoine de 1ère classe (échelle 4) 

- CJ3 : Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe (échelle 5) 

- CJ4 : Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe (échelle 6) 

Filière animation 

- NJ1 : Adjoint d’animation de 2ème classe (échelle 3) 

- NJ2 : Adjoint d’animation de 1ère classe (échelle 4) 

- NJ3 : Adjoint d’animation principal de 2ème classe (échelle 5) 

- NJ4 : Adjoint d’animation principal de 1ère classe (échelle 6) 

Filière sportive 

- SP1 : Aide opérateur A.P.S. (échelle 3) 

- SP2 : Opérateur A.P.S. (échelle 4) 

- SP3 : Opérateur A.P.S. qualifié (échelle 5) 

- SP4 : Opérateur A.P.S. principal (échelle 6) 

Filière police municipale 

- PH1 : Garde champêtre principal (échelle 4) 

- PG1 : Gardien (échelle 4) 

- PH2 : Garde champêtre chef (échelle 5) 

- PG2 : Brigadier (échelle 5) 

- PH3 : garde champêtre chef principal (échelle 6) 
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Annexe 2 – Les anciennes et les nouvelles grilles 

Echelle 3 : 
 

Avant la réforme Après la réforme 
Echelons 

Brut Majoré Brut Majoré 

1 281 290 297 290 

2 287 290 298 291 

3 293 290 299 292 

4 298 291 303 295 

5 305 296 310 300 

6 314 303 318 305 

7 324 309 328 312 

8 333 316 337 319 

9 347 325 348 326 

10 364 338 364 338 

11 388 355 388 355 

Echelle 4 : 
 

Avant la réforme Après la réforme 
Echelons 

Brut Majoré Brut Majoré 

1 287 290 298 291 

2 290 290 299 292 

3 298 291 303 295 

4 307 298 310 300 

5 320 306 323 308 

6 333 316 333 316 

7 343 324 347 325 

8 360 335 360 335 

9 374 345 374 345 

10 382 352 389 356 

11 409 368 413 369 
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Echelle 5 : 

 

Avant la réforme Après la réforme 
Echelons 

Brut Majoré Brut Majoré 

1 290 290 299 292 

2 298 291 302 294 

3 307 298 307 298 

4 321 307 322 308 

5 334 317 336 318 

6 347 325 351 328 

7 363 337 364 338 

8 379 349 380 350 

9 396 360 398 362 

10 427 379 427 379 

11 446 392 446 392 

 

Echelle 6 : 

 

Avant la réforme Après la réforme 
Echelons 

Brut Majoré Brut Majoré 

1 343 324 347 325 

2 360 335 362 336 

3 375 346 377 347 

4 394 359 396 360 

5 422 375 424 377 

6 449 394 449 394 

7 479 416 479 416 
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Annexe 3 – Les erreurs 

�
� � � � � � �� � �� � �

�
Message :  
Fiche historique DADS-U Année  X  Mois Y : L'indice brut n'est pas renseigné. 
 
Solution :  
Aller dans l’historique DADSU et saisir l’indice brut pour le mois concerné. 
Il faut que l’indice brut saisi soit cohérent avec l’IM dans les cumuls.  
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
 
 

ERREUR n° 05 
 
Message :  
Fiche historique DADS-U inexistante Année X  Mois Y 
 
Origine de l’erreur : 
Il existe une fiche de cumul pour le mois recalculé mais il n’y a pas de fiche historique DADSU. 
 
Solution :  
Aller dans l’historique DADSU et recréer la fiche historique DADSU pour le mois concerné. 
Il faut que l’indice brut soit cohérent avec l’IM dans les cumuls.  
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
 
 

ERREUR n° 11 
 
Message :  
Fiche cumuls année X mois Y : l'indice majoré  Z  n'est pas renseigné. 
 
Origine de l’erreur : 
L’indice majoré n’est pas renseigné dans les cumuls du mois recalculé. 
 
Solution :  
Si l’agent est concerné par la réforme, mettre IM dans le mois de cumul concerné. 
Vérifier la cohérence entre l’IM des cumuls et l’IB saisi dans l’historique DADS U du mois concerné. 
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
Si l’agent n’est pas concerné pas la réforme, supprimer le mot RAPPEL dans le champ sélection AFI. 

 
ERREUR n° 13 

 
Message :  
Fiche cumuls année X mois Y "  : l'indice majoré Z est différent de celui de l'ancienne situation 
dans la grille Paie Echelle XX - YY - Majoré ZZ 
 
Origine de l’erreur : 
La combinaison Echelle + IB donne un IM dans la table de correspondance. L’IM extrait de la table de 
correspondance n’est pas égal à l’IM des cumuls. 
 
Solution :  
La correspondance grade AFI – grade Net est incohérente. 
L’agent n’a pas le bon grade AFI dans l’historique DADS U du mois concerné => changer le grade ce 
qui permettra de retrouver la bonne échelle. 
L’indice brut dans l’historique du mois concerné est incorrect => ressaisir le bon IB. 
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
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ERREUR n° 14 

 
Message :  
Année X mois Y : impossible de trouver Brut Z (ancienne situation) dans échelles Paie 
inférieures ou égales à Echelle WW 
 
Origine de l’erreur : 
La combinaison Echelle N ou Echelle inférieure + IB n’existe pas dans la table de correspondance. 
 
Solution :  
La correspondance grade AFI – grade Net est incohérente. 
L’agent n’a pas le bon grade AFI dans l’historique DADS U du mois concerné => changer le grade ce 
qui permettra de retrouver la bonne échelle. 
L’indice brut dans l’historique du mois concerné est incorrect => ressaisir le bon IB. 
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
L’agent a pu changer de grade => l’agent n’est plus concerné par la réforme à partir de ce mois.  
 

ERREUR n° 21 
 
Message :  
Année X mois Y : l'indice majoré nouvelle situation ZZ est inférieur à l'ancien indice majoré de 
la fiche Cumuls WW 
 
 
Origine de l’erreur : 
L’IM extrait de la table de correspondance est inférieur à l’IM des cumuls. 
 
Solution :  
La correspondance grade AFI – grade Net est incohérente. 
L’agent n’a pas le bon grade AFI dans l’historique DADS U du mois concerné => changer le grade ce 
qui permettra de retrouver la bonne échelle. 
L’indice brut dans l’historique du mois concerné est incorrect => ressaisir le bon IB. 
Voir grille de correspondance pour retrouver l’IB. 
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Annexe 4 – Les remarques 

 
REMARQUE n° 04 

 
Message :  
 Le grade AFI n'est pas renseigné dans la fiche historique DADS-U Année X Mois Y. 
 
Solution :  
Renseigner le grade AFI dans l’historique DADS U pour le mois concerné.  
 
 

REMARQUE n° 12 
 
Message :  
Année  X  mois  Y :  la nouvelle situation indiciaire a été trouvée dans l'échelle  ECHX "  alors 
que le grade NET est associé à l'échelle ECHW  
 
Origine de la remarque : 
Incohérence entre les codes grades AFI et les codes grades NET 
 
Solution :  
Rétablir la cohérence entre les codes grades AFI et les codes grades NET. 

 

Comment accéder à l’historique Dadsu d’un agent ? 

Aller dans l’onglet « activité » de la fiche agent, se mettre sur année en cours  

et cliquer sur le bouton   

 

 

 


